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référent laïcité
formulaire de saisine

« Le référent laïcité est chargé d'apporter tout conseil utile au respect du principe de laïcité à tout agent public ou chef de service qui le consulte. Il est chargé d'organiser une journée de la laïcité le 9 décembre de chaque année. Les fonctions de référent laïcité s'exercent sous réserve de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. » (Article L.124-3 du CGFP)
Pourquoi saisir le référent laïcité ?
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Identification[footnoteRef:1] [1: Merci de joindre tout document utile pouvant éclairer le collège de référents déontologue au sujet de votre demande ou de votre situation.
 Conformément au règlement général sur la protection des données et au décret n°2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique notamment son article 7, le référent déontologue est tenu au secret et à la discrétion professionnelle. Dès lors toutes les données personnelles récoltées au titre d’une saisine du référent déontologue sont strictement confidentielles et non communicable. 

Références juridiques :
Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ;
Code général de la fonction publique (articles L.121-2, L.124-3, L.452-38 8° et R.124-13 à R.124-23)] 

NOM et Prénom :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Courriel : 	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Dénomination de l’employeur :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis.
Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Signature
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